
Les
terrasses

Les mobiliers et éléments divers de la
terrasse

Vente
d’alcool

Cerfas selon les types de
travaux

Pose ou remplacement d’enseigne perpendiculaire ou à
plat

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Pour toute information complémentaire, merci de contacter le Service des Licences et Débits de boissons au 04 67 07
73 35 ou à envoyer au service Commerce par mail à commerce@palavaslesflots.com .

Modifications (intérieur, façades, devantures, travaux de peinture, pose de baie vitrée, de rideau, de store…)
Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Plus
d’infos

Commerces de proximité: Commerces de proximité
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 35
Mail

Le Pays de l’Or vous propose geosphere :
L’Agglomération du Pays de l’Or vous propose geosphere, un service en ligne gratuit et accessible 7j/7  et 24h/24
pour vos démarches d’urbanisme.
L’Agglomération du Pays de l’Or propose pour toutes les communes du territoire un nouveau service en ligne qui
permet de réaliser toutes vos démarches d’urbanisme de chez vous.
Simple, sécurisée, la dématérialisation facilite l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme. Plus besoin de
se déplacer en mairie ou de poster vos dossiers, il suffit de se connecter et de créer un compte sur geosphere .
Et toujours sur Servicepublic.fr :

Afin d’avoir des documents à jour, voici les informations consultables sur le site servicepublic.fr :

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=F38103
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Modifier la date de clôture de l’exercice comptable d’une société
L’exercice comptable d’une société doit être clos chaque année à une date définie. Si cette date ne convient plus pour
diverses raisons, il est possible de la modifier dans certaines situations.

Règles comptables
Et aussi…

Choisir la date de clôture d’un exercice comptable
Dépôt des comptes annuels d’une société
Création d’une société : rédaction et enregistrement des statuts
Modifier la date de clôture de l’exercice comptable d’une entreprise individuelle

Services en
ligne

 Guichet des formalités des entreprises 
Téléservice

Textes de
référence

 Code de commerce : article R123-5 
Déclaration de modification
 Code de commerce : article R123-53 
Déclaration d’immatriculation
 Code de commerce : article R123-66 
Délai du dépôt de la demande de modification

Qu’est ce qu’un exercice
comptable ?

L’exercice comptable d’une société contient les informations comptables liées à l’activité de l’entreprise sur une
période de 12 mois. Il sert à enregistrer chaque transaction ayant eu lieu sur cette période. Il sert également de
base pour établir les comptes annuels de la société.
Tenir et clôturer son exercice comptable est une obligation pour toutes les sociétés. Chaque société doit choisir une
date de clôture qui correspond le mieux en fonction de son activité.
Pour en savoir plus sur le choix de la date de clôture d’un exercice comptable, vous pouvez consulter la fiche dédiée
sur notre site.

Comment modifier la date de clôture de l’exercice
comptable ?

La date de clôture de l’exercice comptable d’une société est une information mentionnée dans ses statuts.
Ainsi, pour la modifier, il est nécessaire de tenir une assemblée générale extraordinaire (AGE) des associés ou
actionnaires de l’entreprise. Cette AGE doit se dérouler avant la date de clôture de l’exercice en cours. Les règles de
majorité et de quorum concernant la décision de changement de date de l’exercice comptable varient en fonction du
type de société. À l’issue de cette AGE, un procès-verbal est établi.
Pour en savoir plus sur les règles en matière de prise de décision, vous pouvez consulter nos fiches dédiées en
fonction de la société : SA, SARL, SAS, SCI.
Une fois la décision prise, il faut déclarer la modification,dans le mois qui suit la décision, sur le guichet des
formalités des entreprises :

Guichet des formalités des entreprises
Quelles sont les conséquences de la modification de la date de clôture de l’exercice

comptable ?
La modification de la date de clôture de l’exercice comptable peut avoir des conséquences sur l’élaboration des
documents comptables et sur les mandats des administrateurs ou des membres du conseil de surveillance (lorsqu’il y
en a).
La durée de l’exercice doit initialement être de 12 mois. En revanche, il est toléré que l’exercice soit plus long ou plus
court en cas de modification.
Lorsque l’exercice dure plus de 12 mois, la société est contrainte d’établir 2 inventaires : un de 12 mois et un
second qui va jusqu’à la nouvelle date de clôture de l’exercice comptable.
À noter
La date de clôture de l’exercice comptable est généralement le point de repère pour faire certaines déclaration
administratives : résultats, liasses fiscales, etc. Il ne faut pas oublier de décaler l’accomplissement de ces formalités
en fonction de la nouvelle date de l’exercice comptable.

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=F38103
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Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=F38103

tel:0467077300
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